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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maison d'arret de la Sante
Question écrite n° 7377

Texte de la question

M. Claude Goasguen appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation de la maison d'arret de la Sante et sur l'etat de vetuste de ses locaux qui est aujourd'hui tres
preoccupant. Ouvert en 1867, cet etablissement penitentiaire comporte quatre blocs de batiments qui ont
accueilli quelques 5 000 detenus en 1992 en terme de flux, ce qui represente une moyenne de 1984 detenus
incarceres en permanence. Pourtant, les travaux de refection lourds les plus recents remontent a douze ans et
la dotation budgetaire dont dispose l'etablissement pour l'entretien de ses locaux n'a pas progresse depuis deux
ans. Or, la degradation de l'etat des lieux a des consequences importantes sur la detention : l'humidite
permanente qui y regne cree de mauvaises conditions sanitaires, favorables notamment, au developpement de
la tuberculose ; la securite des detenus, compte tenu de la structure des locaux et de la surpopulation penale
actuelle (1 990 detenus pour 1 300 places) est difficile a assurer, d'autant que quatorze surveillants doivent etre
actuellement detaches aupres du service technique, en raison de travaux repetes qu'exige l'anciennete des
installations et de l'insuffisance d'agents techniques qualifies ; les conditions de travail du personnel deviennent
de plus en plus penibles et le climat general de la detention se degrade. Par consequent, il lui demande quelles
sont les mesures qu'il compte prendre pour ameliorer l'etat de cette maison d'arret parisienne, dont la notoriete
depasse tres largement les limites de la capitale et devient l'embleme, bien delabre, de notre systeme
penitentiaire.

Texte de la réponse

Bien que le taux d'occupation de la maison d'arret de la Sante (132 p. 100 au 1er novembre 1993) ne figure pas
parmi les plus eleves de la region penitentiaire de Paris, il n'en demeure pas moins certain que la vetuste de cet
etablissement, accrue par le fort taux de rotation de la population penale, necessite que soit engage un
programme pluri-annuel de renovation. Ce programme sera defini au cours du premier semestre de l'annee
1994 ; les personnels de l'etablissement seront informes de son contenu. Il convient de rappeler que des travaux
d'amelioration du fonctionnement de la maison d'arret de la Sante ont ete realises au cours des dernieres
annees : il s'agit de la restructuration de la porte d'entree qui a permis de differencier l'entree des familles des
detenus de celle des personnels puis de la sortie de logements de fonction hors de l'enceinte penitentiaire qui a
permis de mettre les locaux ainsi liberes a la disposition des services administratifs de l'etablissement. En ce qui
concerne les personnels, il existe actuellement trois vacances de postes de surveillant-chef qui seront comblees
lors de la prochaine commission administrative paritaire. Par ailleurs, les creations d'emploi de personnel
technique et administratif devraient permettre de poursuivre en 1994 le retour progressif en detention de
plusieurs personnels de surveillance affectes a des emplois administratifs et techniques.
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